I - L’OFFRE DE SOINS DU MINISTERE DE LA SANTE 

PRIVATE 


TC ""
L'offre de soins du Ministère de la Santé est organisée en 2 réseaux :

- un réseau d'établissements de Soins de Santé de base (RESSB), 

- un réseau d'établissements hospitaliers (REH),

PRIVATE 
A - LE RESEAU D'ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SANTE DE BASE (RSSB)  
A - LE RESEAU D'ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SANTE DE BASE (RSSB)  "

Le réseau des établissements de soins de santé de base, conçu pour agir sur les conditions de santé des habitants, est la base opérationnelle de toute l'action sanitaire. Il constitue la première interface entre la population et le système de soins. C'est à travers ce réseau que se développe la stratégie de la couverture de la population par les services de santé de base (promotion de la santé, prévention, soins essentiels). Il comprend :

· Le dispensaire rural (DR) : c'est le plus petit établissement de soins de santé de base. Il constitue l'unité opérationnelle de premier recours, non médicalisée, la plus décentralisée du système sanitaire devant délivrer les soins de santé essentiels (promotion, prévention et soins). Son implantation est prévue, en plus du centre de santé communal implanté au chef lieu, dans les communes qui desservent une population importante et dont les localités sont étalées sur de grandes superficies

· Le centre de santé communal (CSC) : il constitue pour le milieu rural, le premier établissement sanitaire médicalisé. Il est implanté au chef lieu de la commune et doit assumer, en plus des soins essentiels et des activités de protection de la santé maternelle et infantile et de lutte contre les maladies transmissibles et les maladies non transmissibles, les consultations médicales, et l'encadrement des dispensaires qui lui sont rattachés.

· Le centre de santé communal avec unité d'accouchement (CSCA) : Lorsque le centre de santé communal est implanté au chef lieu d’une Caïdat, il assure, outre  les fonctions d’un CSC, la prise en charge des  accouchements avec une unité de 4 à 8 lits.

· L'hôpital local (HL) : il assume en plus des fonctions d'un CSC avec une unité d'accouchement, celle de soins curatifs hospitaliers. Il dispose en plus d'une unité polyvalente d'hospitalisation d'une capacité de 25 lits, d'un dispositif pour effectuer des examens de radiologie et de laboratoire. Il doit assurer les soins de santé essentiels, les activités de protection de la santé maternelle et infantile, les accouchements eutociques, les consultations médicales, l'hospitalisation de cas bénins ou de mise en observation des malades ainsi que la possibilité de faire de la petite chirurgie et une  gamme minimale d'examens complémentaires (radiologie et laboratoire). L'hôpital local est implanté au niveau du chef lieu du cercle. 

· Le centre de santé urbain (CSU) : c'est l’établissement sanitaire de premier recours en milieu urbain. Il assure les soins curatifs essentiels, les activités de protection de la santé de la mère et de l'enfant, la lutte contre les maladies transmissibles et non transmissibles, les consultations médicales de médecine générale, de pédiatrie et de gynécologie. Dans certains cas, le CSU peut assurer en plus de ses fonctions ordinaires, des examens et des soins bucco-dentaires

· Le centre de santé urbain (CSU) : c'est l’établissement sanitaire de premier recours en milieu urbain. Il assure les soins curatifs essentiels, les activités de protection de la santé de la mère et de l'enfant, la lutte contre les maladies transmissibles et non transmissibles, les consultations médicales de médecine générale, de pédiatrie et de gynécologie. Dans certains cas, le CSU peut assurer en plus de ses fonctions ordinaires, des examens et des soins bucco-dentaires.

La circonscription  sanitaire (CS): La circonscription sanitaire représente, dans le découpage sanitaire, la base opérationnelle de l’organisation de l’offre de soins à une population déterminée.

En matière de couverture sanitaire, la responsabilité territoriale d’une circonscription sanitaire correspond à celle d’un cercle en milieu rural, et à celle d’une municipalité en milieu urbain. Toutefois, les communes urbaines peu peuplées, où est implanté le chef lieu d’un cercle, seront rattachées à la circonscription sanitaire rurale correspondant au cercle.

En matière de découpage sanitaire, la CS rurale est découpée en aires géographiques. chaque aire correspond à une commune rurale , desservie par une ou plusieurs formations sanitaires fixes (DR, CSC, CSCA, ou HL), à partir desquelles peuvent  être développés des modes de couverture sanitaire complémentaires (agents itinérants, équipes mobiles, Autres...).

Tous les établissements du RSSB sont appuyés, pour certains programmes prioritaires, par des structures d'appui et d'intervention, à savoir :

· Le centre de référence pour la planification familiale (CRPF) : c'est un centre de consultation, d'information et de formation pour tout ce qui a trait aux activités de contraception et de fertilité. Son rôle essentiel est d'appuyer les établissements sanitaires des soins de santé de base qui fournissent des prestations de planification familiale. 
·  Le centre de référence pour la planification familiale (CRPF) : c'est un centre de consultation, d'information et de formation pour tout ce qui a trait aux activités de contraception et de fertilité. Son rôle essentiel est d'appuyer les établissements sanitaires des soins de santé de base qui fournissent des prestations de planification familiale.

·  Le Centre de traitement de la Tuberculose et des maladies respiratoires (Ancien CDST): c'est un établissement sanitaire qui s'occupe essentiellement des problèmes de prise en charge des cas de tuberculose et appuie les établissements sanitaires de soins de santé de base qui interviennent dans le programme de lutte antituberculeuse.

·  Le Laboratoire d'épidémiologie et d'hygiène du milieu (LEHM) : il a pour mission de soutenir les programmes de prévention et de lutte contre les maladies transmissibles et non transmissibles, notamment pour les aspects liés au contrôle de certains produits à risque et au diagnostic biologique et immunologique des maladies faisant l'objet d'un programme structuré de lutte.

PRIVATE 
B - LE RESEAU D'ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS  

Le réseau hospitalier est constitué par deux types d'hôpitaux :

· L'hôpital général (HG) : qui est un établissement sanitaire qui assure une série de services différenciés à des malades de tout âge et souffrant d'affections diverses. Il dispose de services médicaux  techniques  d'investigation, de traitement et d'hospitalisation. Il comprend outre le service des urgences, les disciplines de base suivantes : chirurgie, médecine, obstétrique, pédiatrie. Il peut aussi comprendre, outre ces disciplines, d'autres spécialités médicales et chirurgicales.

· L'hôpital spécialisé (HS) : qui est un établissement sanitaire qui s'occupe essentiellement des personnes souffrant d'une maladie déterminée ou d'une affection  d'un appareil ou d'un organe donné. Ce type d'hôpital reçoit généralement les malades ayant besoin de soins spéciaux, orientés par un établissement sanitaire où ils ont été vus auparavant.

Le réseau d'établissements hospitaliers est hiérarchisé en trois niveaux d'interventions :

- Le premier niveau : qui comprend

· La polyclinique de santé publique (PSP) : qui est un hôpital général dans lequel s'exerce la médecine générale et la chirurgie générale, la pédiatrie chirurgie infantile et l'obstétrique gynécologie avec une activité d'urgence. La polyclinique constitue, dans le site où elle est implantée, le premier niveau de référence pour les établissements de soins de santé de base qui sont dans son rayon d'influence.

· Le Centre Hospitalier provincial ou préfectoral (CHP) : Il est constitué par un ou plusieurs hôpitaux généraux ou spécialisés. Sa capacité et la dimension de son plateau technique varient avec la nature des disciplines qui y sont développées et selon l'importance de la population à desservir. Il comporte en plus des disciplines de base, les spécialités médicales et chirurgicales suivantes : l'ophtalmologie, la dermatologie vénérologie lépro, les maladies infectieuses, l'oto-rhino-laryngologie, la psychiatrie, la pneumo-phtisiologie, la cardiologie, la gastro-entérologie, la réhabilitation, l'endocrinologie, la traumato orthopédie la médecine interne et la réanimation.

- Le second niveau : il  comprend :

· Le centre Hospitalier Régional (CHR) : Il est constitué par un ou plusieurs  hôpitaux généraux et spécialisés. Sa capacité et la dimension de son plateau technique varient selon l'importance de la population à desservir et la nature des disciplines qui y sont développées. Il comporte en plus des disciplines existantes au niveau du CHP des disciplines à vocation régionale telles que la chirurgie infantile, les brûlés, la stomatologie, l'urologie, la néphrologie, la neurochirurgie, la rhumatologie, la neurologie et l’hématologie.

- Le troisième niveau : il  comprend

· Le Centre Hospitalier Universitaire (CHU) : Il est constitué d'un ensemble d'établissements comprenant une gamme complète de services hautement spécialisés. Le centre hospitalier universitaire est un centre d'enseignement et de recherche, son aire d'influence s'étend sur la région qu'il dessert et pour quelques disciplines à l'ensemble du pays. Il comporte en plus des disciplines existantes au niveau du CHR, les disciplines qui ont un caractère national telles que la cancérologie, la chirurgie réparatrice, la chirurgie thoracique, et la chirurgie cardio-vasculaire.

II - L’OFFRE  DE  SOINS PRIVEE

L’offre de soins privée se compose essentiellement de : 

1. Le secteur privé à but lucratif

( cliniques,

( cabinets de radiologie,
( laboratoires d’analyses médicales,
( cabinets de consultations médicales,

( cabinets de chirurgie dentaire,

( officines de pharmacie et dépôts de médicaments.

2. Le secteur privé à but non lucratif

( hôpitaux et cliniques exerçant sous la tutelle de certains organismes mutualistes et d’assurance (CNOPS, CNSS, etc.) et de certains offices publics (OCP, ONE, etc.)

